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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 21 JUI 2020

PROCES-VERBAL

L'an deux mille vingt, le vingt-et-un juillet, à 11 heures, les actionnaires de la société JPA, société

anonyme au capital de 1.000.000 €, divisé en 3.760 actions d’une seule catégorie chacune, dont le
siège est au 7, rue Galilée 75116 PARIS, se sont réunis en assemblée générale extraordinaire, au siège
social, sur convocation du conseil d'administration.

il a été étabii une feuille de présence, qui a été émargée par chaqueactionnaire présent, au moment

de son entrée en séance, tant à titre personnel que comme mandataire.

L'assemblée est présidée par Monsieur Hervé PUTEAUX, Président du conseil d'administration.

MonsieurJacques POTDEVIN, désigné secrétaire de séance, est également appelé comme scrutateur.

Monsieur Damien POTDEVIN est désigné comme second scrutateur.

La feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau, permet de constater que Îles

actionnaires présents ou représentés possèdent plus que le quorum requis par la loi, En conséquence

l'assemblée générale est déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer.

Le Cabinet Michel POTET, commissaire aux comptes titulaire, régulièrement convoqué par lettre
remise en main propre, est absent et excusé.

Le Président rappelle que l'assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant:

— Lecture du rapport du Conseil d'Administration,

— Ajout d’un nom commercial,

— Modification de Farticie 2 des statuts,

— Questions diverses,

— Pouvoirs pour les formalités,

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'assemblée :

- La copie des lettres de convocation adressées aux actionnaires et au commissaire aux comptes,

- La feuille de présence,
- Le rapport du conseil d'administration,

- Le texte du projet des résolutions,
- Les statuts mis à jour.

  

 



 

 

 



 

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions législatives et
réglementaires ont été adressés aux actionnaires et au commissaire aux comptes ou tenus à leur

disposition au siège social pendant le délai fixé par lesdites dispositions. L'assemblée lui donne acte
de cette déclaration.

il est ensuite donné lecture à l'assemblée du rapport de gestion du conseil d'administration puis du

rapport général et du rapport spécial du Cornmissaire aux Comptes. Cette lecture terminée, le

Président déclare la discussion ouverte,

Diverses observations sont échangées puis personne ne demandant plus la parole, le Président met

successivement aux voix les résolutions suivantes :

PREMIERE RESOLUTION

L'assemblée générale, après avoir entendu le rapport du conseil d'administration, décide d'ajouter le
nom commercial « JACQUES POTDEVIN & ASSOCIES » et de modifier en conséquence l’article 2 des

statuts de la façon suivante :

« CLE2 - TIONSOCIALE—NOMCOMMERC

La dénomination sociale est : PA

Le nom commercialest : JACQUES POTDEVIN& ASSOCIES

La dénomination sociale sera toujours suivie des mots - Société anonyme de Commissariat aux

Comptes et d'Expertise Comptable - de l'énonciation du montant du capital, de la mention du Tableau

de la Compagnie Régionale des Commissaires aux Comptes, de l'Ordre des Experts-Comptables et des

Comptables agréés, où la société sera inscrite et de l'indication du lieu et du numéro
d'immatriculation de la société au registre du Commerce. »

DEUXIEME RESOLUTION

L'assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du
présent procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit.

Cette résolution estadoptée à l'unanimité.

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance

levée.
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De tout ce que dessus,il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par les

membres du bureau.

| nn

Le Président de séance . Le Secrétaire /Scrutateur

Hervé PUTEAUX | Jacques POTDEVIN
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-

La société de forme anonyme, est régie parles lois et règlements en vigueur et à venir et notamment

par ceux applicables aux sociétés reconnues par l'Ordre comme pouvant exercer la profession
d'Expert-Comptable, ainsi que les présents statuts.

Elle comprendra au moins sept actionnaires, parmi lesquels au moins trois Experts- Comptables
inscrits au Tableau de l'Ordre.

 

La dénomination sociale est : JPA

Le nom commercial est : JACQUES POTDEVIN & ASSOCIES

La dénomination sociale sera toujours suivie des mots - Société anonyme de Commissariat aux

Comptes et d'Expertise Comptable - de l'énonciation du montant du capital, de la mention du

Tableau de la Compagnie Régionale des Commissaires aux Comptes, de l'Ordre des Experts-

Comptables et des Comptables agréés, où la société sera inscrite et de l'indication du lieu et du

numéro d'immatriculation de la société au registre du Commerce.

OBJET

La société a pour objet :

— L'exercice de la profession d'Expert Comptable telle qu'elle est définie par les texteslégislatifs et

réglementaires,

- L'exercice de la profession de Commissaire aux Comptes dans les conditions prévues par les

texteslégislatifs et réglementaires,

— Les activités de consultant en France et à l'étranger.

Elle peut réaliser toutes opérations compatibles avec son objet social et qui se rapportent à cet objet.

Elle ne peut prendre de participation financière dans les entreprises industrielles, commerciales,

agricoles ou bancaires, ni dans les sociétés civiles à l'exclusion de celles constituées entre des

membres de professions libérales et qui ont pour objet exclusif de faciliter à chacun de ceux-ci

l'exercice de leur activité, ni se trouver sous la dépendance, même indirecte, d'aucune personne ou

d'aucun groupement d'intérêt.

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL

Le siège social est fixé à PARIS (16ème arrondissement) 7, rue Galilée.

Au cas où le siège est déplacé par le Conseil d'Administration dans les conditions prévues parla loi, le

nouveau lieu est d'office substitué à l'ancien dansle présentarticle.

 

 

 



 

ARTICLE - DURE

Sauf le cas de dissolution anticipée ou de prorogation décidée par l'Assemblée Générale

Extraordinaire des actionnaires, la durée de la société reste fixée à quatre vingt dix neuf années, à

compter du 30 juin 1957, elle expirera donc le 30 juin 2056.

ARTICLE 6 - MONTANTDU CAPITAL SOCIAL

Le capital est fixé à la somme de UN MILLION (1.000.000) d'euros.

ARTICLE 7 - DIVISI

Le capital est divisé en 3 760 actions d'une seule catégorie, libérées intégralement.

ARTICLE 8 - PUBLICITE DES SOUSCRIPTIONS

La fiste des actionnaires sera communiquée au Conseil Régional de l'Ordre ainsi que toute

modification apportée à cette liste. Elle sera tenue à la disposition des pouvoirs publics et de tous

tiers intéressés,

ARTICLE 9 - Fi EDE S

Les actions sont obligatoirement nominatives.

Leur propriété est constatée par une inscription en compte au nom de chaque actionnaire.

Ces comptes sont tenus par la société.

 

Pour permettre à la société la réalisation de son objet social, la majorité des actions sera détenue par
des Experts-Comptables.

ARTICLE 11 - TRANSMISSION ET CESSION DES ACTIONS

L'admission de tout nouvel actionnaire, même en cas de succession, de liquidation de communauté

de biens entre époux ou de cession soit à un conjoint, soit à un ascendant ou descendant doit être

soumise à l'agrément du Conseil d'Administration qui statue dans ce cas à la majorité des deux tiers

des membres présentés ou représentés.

Toute cession ou transmission d'action à un autre actionnaire est libre sous réserve du respect des
prescriptions législatives et régiementaires relatives aux sociétés reconnues par l'Ordre.

En cas de négociation par l'intermédiaire d'agent de change, le délai dans lequel le Conseil
d'Administration exerce son droit d'agrément est fixé à trente jours de Bourse.

 



 

Le Conseil d'Administration ne pourra donner son consentement à un projet de nantissement que

dans es conditions prévues par l'article L. 228-224 alinéa 1 er du Code de commerce et à la majorité
prévue aux alinéas 1 et 2 du présent article.

ARTICLE 12 - AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL

En cas d'augmentation du capital, toute cession à des tiers du droit préférentiel de souscription et

toute cession du droit à l'attribution d'actions nouvelles est soumise à l'agrément du Conseil
d'Administration, dans les conditions prévues aux alinéas 1 et 2 de l'article précédent.

Si certains actionnaires n'ont pas souscrit les actions auxquelles ils avaient droit à titre irréductible,

en vertu de leur droit préférentiel de souscription les actions ainsi rendues disponibles ne sont

attribuées aux actionnaires qui ont souscrit à titre réductible un nombre d'actions supérieur à celui

qu'ils pouvaient souscrire à titre préférentiel, que dans la mesure où cette attribution n'est pas

susceptible de faire perdre aux Experts-Comptables la majorité du capital social, ou de placer la

société sous la dépendance d'une personne ou d'un groupement d'intérêt.

L'Assemblée Générale qui décide l'augmentation du capital peut, s'il y a lieu, supprimer le droit

préférentiel de souscription.

RTI 3-DR ACHES À ACTION

Outre le droit de vote qui lui est attribué par la loi, chaque action donne droit à une quotité,

proportionnelle au nombre et à la valeur nominale des actions existantes, de l'actif social, des
bénéfices ou du boni de liquidation.

La société prend en conséquence à sa charge, à moins d'une prohibition légale, le montant de tout

impôt proportionnel qui pourrait être dû parcertaines actions seulement, notamment à l'occasion de
la dissolution de la société ou d'une réduction de capital; toutefois, il n'y aura pas lieu à cette prise en

charge, lorsque l'impôt s'appliquera dans les mêmes conditions à toutes les actions d'une même

catégorie: s'il existe plusieurs catégories d'actions auxquelles sont attachés des droits différents.

Chaque fois qu'il est nécessaire de posséder un certain nombre d'actions pour exercer un droit, il

appartient aux propriétaires qui ne possèdent pas ce nombre de faire leur affaire du groupement

d'actions requis.

I en est de même pour les coupures d'actions qui pourraient être crées autitre de la participation

des salariés au fruits de l'expansion de l'entreprise.

Les actions indivises dont l'un des propriétaire est Expert-Comptable et les actions dont le nu-

propriétaire ou l'usufruitier exerce cette profession, alors que l'usufruitier ou le nu-propriétaire ne

l'exerce pas, ne sont pas considérées comme détenues par des Experts Comptables pourl'application
des articles 1 alinéas 2 et 10.

ll en est de même pour des coupures d'actions détenues par des Experts- Comptables.

   



ARTICLE 14 - LIBERATION DES ACTIONS

Si les actions représentant des apports ou des souscriptions en numéraire, en cas d'augmentation du

capital, n'ont pas été intégralement libérées lors de leur souscription, la libération du surplus donne
lieu, sur décision du Conseil d'Administration, à des appels de fond, portés à la connaissance des

actionnaires, quinze jours au moins avant la date fixée pour chaque versement, par lettre

recommandée.

Tout retard dans le versement des sommes dues sur l8 montant non libéré des actions entraînera, de

plein droit, et sans qu'il soit besoin de procéder à une formalité quelconque, le paiement d'un intérêt

de 9% l'an, jour pourjour, à partir de la date d'exigibilité, sans préjudice de l'action personnelle, que

la société peut exercer contre l'actionnaire défaillant et des mesures d'exécution forcée prévues par

la loi.

LE 15 -RES ABILITE DE CE ONNAIR

La responsabilité solidaire du dommage qui résulterait de l'annulation de la société peut être

prononcée dans les conditions prévues par la loi contre les fondateurs de la société auxquels la

nullité est imputable et contre ceux des actionnaires dont les apports ou les avantages n'ont pas été

vérifiés ou approuvés.

La responsabilité propre que la société encourt dans l'exercice de la profession d'Expert-Comptable

laisse subsister la responsabilité que chacun des actionnaires, membres de l'Ordre des Experts-
Comptables et des Comptables Agréés, encourt à raison des travaux qu'il est amené à exécuter lui-

même pourle compte de la société et qui doivent être assortis de sa signature personnelle ainsi que

du visa où de la signature sociale.

ARTICLE 16 -— CONSEIL D'ADMINISTRATION

4-— Composition

La Société est administrée par un Conseil d'Administration de trois membres au moins et de dix-huit

membres au plus, sauf dérogation temporaire prévue en cas de fusion où il peut être porté à vingt
quatre.

La moitié au moins des administrateurs sont desactionnaires Experts Comptables. Les trois quart au

moins des administrateurs sont des actionnaires Commissaires aux Comptes.

Les administrateurs sont nommés ou renouvelés dans leurs fonctions par l'Assemblée Générale
Ordinaire des actionnaires qui peut les révoquer à tout moment.

Toutefois, en cas de fusion ou de scission, fa nomination des administrateurs peut être faite par
l'Assemblée Générale Extraordinaire.

 

 

 



 

Les administrateurs peuvent être des personnes physiques ou des personnes morales, Les

administrateurs personnes morales sont tenus lors de leur nomination de désigner un représentant
permanent qui est soumis aux mêmes conditions et obligations et qui encourt les mêmes

responsabilités civiles et pénales que s'il était administrateur en son nom propre, sans préjudice de la
responsabilité solidaire de la personne morale qu'il représente. Ce mandat de représentant

permanent lui est donné pour la durée de celui de la personne morale qu'il représente ; il doit être
renouvelé à chaque renouvellement de mandat de celle-ci.

Lorsque la personne morale révoque son représentant,elle est tenue de notifier cette révocation à la

Société, sans délai, par lettre recommandée et de désigner selon les mêmes modalités un nouveau

représentant permanent ; il en est de même en cas de décès ou de démission du représentant

permanent.

Un administrateur personne physique ne peut appartenir simultanément, à titre personnel où en

qualité de représentant d’une personne morale, à plus de cinq Conseils d'administration ou Conseils

de surveillance de Sociétés Anonymes ayantleur siège en France métropolitaine, sauf les exceptions

prévues par la Loi.

Tout administrateur personne physique qui lorsqu'il accède à un nouveau mandat se trouve en

infraction avec les dispositions de l'alinéa précédent, doit, dans les trois mois de sa nomination, se
démettre de l'un de ses mandats. À défaut,il est réputé s'être démis de son nouveau mandat.

Un salarié de la Société ne peut être nommé administrateur que si son contrat de travail correspond
à un emploi effectif. Le nombre des administrateurs liés à la Société par un contrat de travail ne peut

dépasserle tiers des administrateurs en fonctions.

2 - Limite d'âge - Durée des fonctions

Nul ne peut être nommé administrateur si, ayant dépassé l'âge de soixante-quinze (75) ans, sa

nomination a pour effet de porter à plus du tiers des membres du Conseil le nombre

d’administrateurs ayant dépassé cet âge.

Le nombre des administrateurs ayant dépassé l’âge de soixante-quinze (75) ans ne peut excéderle
tiers des membres du Conseil d'administration. Si cette limite est atteinte, l'administrateur lui plus

âgé est réputé démissionnaire.

La durée des fonctions des administrateurs est de SIX années ; elle expire à l'issue de l'Assemblée qui

statue sur les comptes de l'exercice écoulé et tenue dans l'année au cours de laquelle expire leur

mandat, Les administrateurs sont toujours rééligibles.

3 - Vacances — Cooptation

En cas de vacance par décès ou démission d'un ou plusieurs sièges d'administrateur, le Conseil

d'Administration peut, entre deux Assemblées Générales, procéder à des nominations à titre

provisoire,

Toutefois s'il ne reste plus qu'un seul ou que deux administrateurs en fonctions, celui-ci ou ceux-ci,

ou à défaut le ou les Commissaires aux Comptes, doivent convoquer immédiatement l'Assemblée

Générale Ordinaire des actionnaires à l'effet de compléterl'effectif du Conseil.

  



 

Les nominations provisoires effectuées par le Conseil d'Administration sont soumisesà la ratification
de la plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire, À défaut de ratification, les délibérations prises

et les actes accomplis antérieurement parle Conseil n'en demeurent pas moins valables.

L'administrateur nommé en remplacement d'un autre ne demeure en fonctions que pendant le

temps restant à courir du mandat de son prédécesseur.

ARTICLE 17—ACTIONS D'ADMINISTRATEURS

Chaqueadministrateur doit être propriétaire d'une action.

Ces actions sont affectées en totalité à la garantie de tous les actes de gestion, même de ceux qui
seraient exclusivement personnels à l’un des administrateurs. Elles sont inaliénables.

Si au jour de sa nomination un administrateur n'est pas propriétaire du nombre d'actions requis ou si

en cours de mandat il cesse d'en être propriétaire, il est réputé démissionnaire d'office s'il n'a pas
régularisé sa situation dans un délai de trois mois.

L'ancien administrateur ou ses ayants-droits recouvrent la fibre disposition des actions de garantie,

du seul fait de l'approbation par l'Assemblée Générale Ordinaire des comptes du dernier exercice

relatif à sa gestion.

Les Commissaires aux Comptes veillent, sous leur responsabilité, à l'observation des dispositions qui

précèdent et en dénoncent toute violation dans leur rapport à l'Assemblée Générale Ordinaire.

ARTICLE 18— PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Le Conseil d'Adrninistration élit, parmi ses membres personnes physiques, un Président dont if fixe la

durée des fonctions sans qu'elle puisse excéder la durée de son mandat d'administrateur.

Le Président doit être inscrit à l'Ordre des Experts Comptables et sur la liste des Commissaires aux
Comptes.

Le Président ne doit pas être âgé de plus de soixante-quinze (75) ans. S'il vient à dépasser cet âge,il
est réputé démissionnaire d'office.

Le Président du Conseil d'Administration représente le Conseil d'Administration. Il organise et dirige

les travaux de celui-ci, dont il rend compte à l’Assemblée Générale,I! veille au bon fonctionnement

des organes de la Société et s'assure, en particulier, que les administrateurs sont en mesure de

remplir leur mission.

Selon décision du Conseil d'Adrninistration, H pourra cumuler ses fonctions avec celles de Directeur

Général de la Société.



= NS DU CONSEI

Le Conseil d'Administration est convoqué par le Président du Conseil d'administration par tous
moyens, même verbalement. Lorsque le Conseil d'Administration ne s'est pas tenu depuis plus de
deux mois, le tiers au moins des membres du Conseil d'Administration peuvent demander au

Président de convoquer celui-ci sur un ordre du jour déterminé.

Le Directeur Général peut également demander au Président de convoquer le Conseil

d'Administration sur un ordre du jour déterminé.

Le Président est lié par les demandes qui lui sont adressées en vertu des deux alinéas précédents.

Le Président du Conseil d'Administration préside les séances. En cas d'empêchement du Président le

Conseil désigner à chaque séance celui de ses membres présents qui présidera la séance.

Le Conseil d'Administration peut nommer à chaque séance, un secrétaire, même en dehors de ses

membres.

ll est tenu un registre de présence qui est signé par les administrateurs participants à la séance du

Conseil d'Administration.

 

Les délibérations du Conseil d'Adrninistration sont prises aux conditions de quorum ou de majorité

prévues par a loi. En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante.

Les délibérations du Conseil sont constatées par des procès-verbaux, signés par le Président de

séance et au moins un administrateur, établis sur un registre spécial côté et paraphé tenu au siège

social.

ARTICLE 21 - POUVOIRS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Le Conseil d'Administration détermine les orientations de l’activité de la société et veille à leur mise

en œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressémentattribués aux assemblées d'actionnaires et dans

la limite de l’objet social, il se saisit de toute question intéressant ls bonne marche de la société et

règle parses délibérationsles affaires qui la concernent. !l procède aux contrôles et vérifications qu’il

juge apportuns.

Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les actes du Conseil

d'Administration qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait

que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu descirconstances, étant exclu

quela seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve.

Le Conseil d'Administration procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns. Chaque

administrateur reçoit toutes les informations nécessaires à l’accomplissement de sa mission et peut

se faire communiquer tous les documents qu'il estime utiles.

I répartit les jetons de présence dont le montant global est voté par l'assemblée,

 

 

 



 

TICLE — DIRECTION

1 - Choix entre les modalités d'exercice de la Direction Générale

La Direction Générale de la société est assumée, sous sa responsabilité, soit par le Président du
Conseil d'Administration, soit par une autre personne physique nommée par le Conseil

d'Administration et portant le titre de Directeur Général, selon la décision du Conseil

d'administration qui choisit entre les deux modalités d'exercice de la Direction Générale. |! en

informe les actionnaires dans les conditions réglernentaires.

Lorsque la Direction Générale de la Société est assumée parle Président du Conseil d'administration,

les dispositions ci-après relatives au Directeur Général lui sont applicables.

2 - Directeur Général

Le Directeur Général peut être choisi parmi les administrateurs ou non. Le Conseil détermine la

durée de son mandat ainsi que sa rémunération. Le Directeur Général ne doit pas être âgé de plus de

65 ans. S'il vient à dépasser cet âge il est réputé démissionnaire d'office,

Le Directeur Général est révocable à tout moment par le Conseil d'Administration. Si la révocation
est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à dommages-intérêts, sauf lorsque le Directeur
Général assurne les fonctions de Président du Conseil d'administration.

Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom

de la société. il exerce ces pouvoirs dans la limite de l'objet social et sous réserve de ceux que la loi

attribue expressément aux assemblées d'actionnaires et au Conseil d'Administration.

ll représente la société dans ses rapports avec lestiers. La société est engagée même parles actes du

Directeur Général qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait

que Facte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait Fignorer, compte tenu des circonstances, étant

exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve.

Les dispositions des statuts ou les décisions du Conseil d'Administration limitant les pouvoirs du

Directeur Général sont inopposables aux tiers.

3-— Directeurs Généraux délégués

Sur la proposition du Directeur Général, le Conseil d'Administration peut nommer une ou plusieurs

personnes physiques chargées d'assister le Directeur Général, avec le titre de Directeur général

délégué dontil détermine la rémunération.

Le nombre de Directeurs Généraux délégués ne peut être supérieur à cinq.

Les Directeurs Généraux délégués sont obligatoirement des personnes physiques. Ils peuvent être

choisis parmi les administrateurs ou en dehors d'eux et parrni les actionnaires ou en dehors d'eux.

le ou les Directeurs Généraux délégués sont révocables à tout moment par le Conseil

d'Administration, sur la proposition du Directeur Général. Si la révocation est décidée sans juste

motif, elle peut donner lieu à dommages-intérêts.

Lorsque le Directeur Général cesse ou est empêché d'exercer ses fonctions, les Directeurs Généraux
délégués conservent, sauf décision contraire du Conseil, leurs fonctions et leurs attributions jusqu'à

la nomination du nouveau Directeur Général.

  



 

En accord avec le Directeur Général, le Conseil d'Administration détermine l'étendue et la durée des

pouvoirs conférés aux Directeurs Généraux délégués. Toutefois, la limitation de ces pouvoirs n'est

pas opposable aux tiers, vis-à-vis desquels les Directeurs Généraux délégués ont les mêmes pouvoirs

que le Directeur Général.

La limite d'âge applicable au Directeur Général vise égalementles Directeurs Généraux délégués.

     ARTICLE 23 — CONVENTIONS ENTRE LA SOC

GENERAL OU UN DIRE GENERAL DELEGUE

Les conventions qui peuvent être passées directement ou par personne interposée entre la Société

et l’un de ses administrateurs ou son Directeur Général ou l’un de ses Directeurs Généraux Délégués

sont soumises aux formalités d'autorisation et de contrôle prescrites par la loi.

Sont également soumises à autorisation préalable les conventions Intervenant directement ou par

personne interposée entre la Société et une autre entreprise, si lun des administrateurs ou son

Directeur Général ou l’un des Directeurs Généraux Délégués de la Société est propriétaire, associé

indéfiniment responsable, Gérant, administrateur, Directeur Général, membre du Directoire ou du

Conseil de Surveillance de cette entreprise,

fl en est de même pour toute convention conclue avec un actionnaire disposant d’une fraction des

droits de vote supérieure à 5% ou avec toute société contrôlant une société actionnaire détenant

plus de 5% du capital de la Société,

Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux conventions portant sur les opérations

courantes et conclues à des conditions normales. Cependant ces conventions sont communiquées
par l'intéressé au Président du Conseil d'administration. La liste et l’objet desdites conventions sont

communiqués par le Président aux membres du Conseil d'administration et aux Commissaires aux

Comptes.

En outre, tout actionnaire à le droit d'avoir communication desdites conventions.

 

Le contrôle de la Société est effectué par un ou plusieurs Commissaires aux Comptes titulaires,

nommés et exerçant leur mission conformément à la loi,

ils ont pour mission permanente, à l'exclusion de toute immixtion dans la gestion, de vérifier les
livres et les valeurs de la Société et de contrôler la régularité et la sincérité des comptes sociaux.

Un ou plusieurs Commissaires aux Comptes suppléants appelés à remplacer le ou les titulaires en cas

de refus, d'empêchement, de démission ou de décès, sont nommés en même temps que le ou les

titulaires pour la même durée,

ARTICLE 25— ASSEMBLEES GENERALES

 

Les assemblées générales sont convoquées et délibèrent dans les conditions fixées par la loi,
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Les décisions collectives des actionnaires sont prises en assemblées générales ordinaires,

extraordinaires ou spéciales selonla nature des décisions qu'elles sont appelées à prendre.

Les assemblées spéciales réunissentles titulaires d'actions d'une catégorie déterminée pour statuer

sur toute modification des droits des actions de cette catégorie. Ces assemblées sont convoquéeset
délibèrent dans les mêmes conditions que les assemblées générales extraordinaires,

Les délibérations des assemblées générales obligent tous les actionnaires.

 

Les assemblées générales sont convoquées soit par le Conseil d'Administration, soit par les

Commissaires aux Comptes, soit par un mandataire désigné en justice dans Îles conditions prévues

par la loi.

Les réunions ont lieu au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans la convocation.

La convocation est effectuée quinze jours avant la date de Fassemblée soît par insertion d'un avis

dans un journal d'annonces légales du département du lieu du siège social, soit par lettre simple ou
recommandée adressée à chaque actionnaire. Dans le premier cas, chacun d'eux doit être également

convoqué par lettre simple ou, sur sa demande et à ses frais, par lettre recommandée. La

convocation peut aussi être transmise par un moyen électronique de télécommunication.

Lorsque l'assembiée n'a pu délibérer faute de réunir le quorum requis, la deuxième assemblée et, le

cas échéant, la deuxième assemblée prorogée, sont convoquées six jours au moins à l'avance dans

les mêmes formes que la première assemblée. L'avis ou les lettres de convocation de cette deuxième

assemblée reproduisent la date et l'ordre du jour de la première, En cas d'ajournement de

l'assemblée par décision de justice, le juge peutfixer un délai différent.

Les avis et lettres de convocation doivent mentionner les indications prévues parla loi.

ARTICLE 27 - ORDRE DU JOUR

L'ordre du jour des assemblées est arrêté par l'auteur de la convocation.

Un ou plusieurs actionnaires ont la faculté de requérir l'inscription de projets de résolutionsà l'ordre

du jour des assemblées dans les conditions légales et réglementaires.

L'assemblée ne peut délibérer sur une question qui n'est pas à l'ordre du jour. Elle peut cependant,

en toutes circonstances, révoquer un ou plusieurs administrateurs et procéder à leur remplacement.

ARTICLE 28 - ACCES AUX ASSEMBLEES - POUVOIRS

Tout actionnaire a le droit de participer aux Assemblées Générales et aux délibérations

personnellement ou par mandataire, quel que soit le nombre de ses actions, sur simple justification

de son identité, dès lors que ses titres sont libérés des versements exigibles et inscrits en compte à

son nom depuis cinq jours au moins avantla date de la réunion.
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Tout actionnaire peut participer à l'assemblée générale par visioconférence ou par des moyens de
télécommunication permettant leur identification.

Tout actionnaire peut voter par correspondance au moyen d'un formulaire dont il peut obtenir

l'envoi dans les conditions indiquées par l'avis de convocation à l'Assernblée.

Un actionnaire ne peut se faire représenter que par son conjoint ou par un autre actionnaire

justifiant d'un mandat.

S'il existe un Comité d'Entreprise, deux membres du Comité d'entreprise peuvent assister aux

assemblées générales. Ils doivent, à leur demande, être entendus lors de toutes les délibérations

requérant l'unanimité des associés.

29 — DROIT DE COMMUNICA DES ACTIONNAIRES

Tout actionnaire a le droit d'obtenir communication des documents nécessaires pour lui permettre
de statuer en toute connaissance de cause sur lé gestion et là marche de la Société.

La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise à disposition sont déterminées

par la loi et les règlements.

 

Une feuille de présence, dûment émargée par les actionnaires présents et les mandataires et à

laquelle sont annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire, et le cas échéant les formulaires de

vote par correspondance, est certifiée exacte par le bureau de l'Assemblée.

Les Assemblées sont présidées par le Président du Conseil d'Administration ou, en son absence, par

un vice-président ou par un administrateur spécialement délégué à cet effet par le Conseil. À défaut,

l'Assemblée désigne elle-même son Président.

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux actionnaires, présents et acceptants, qui

disposent, tant par eux-mêmes que comme mandataires, du plus grand nombre de voix.

Le bureau ainsi composé, désigne un secrétaire qui peut ne pas être actionnaire.

Les procès-verbaux sont dressés et les copies ou extraits des délibérations sont délivrés et certifiés

conformément à la loi.

ARTICLE 31 — ASSEMBLEE GENER:

 

L'Assemblée Générale Ordinaire prend toutes les décisions qui ne modifient pas les statuts.

Elle est réunie au moins une fois par an, dans les délais légaux et réglementaires en vigueur, pour

statuer sur les comptes de l'exercice écoulé.

Elle ne délibère valablement que si les actionnaires présents, représentés ou ayant voté par

correspondance possèdent au moins, sur première convocation, le quart des actions ayant le droit de

vote. Sur deuxième convocation, aucun quorum n'est requis.
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Elle statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés, y compris
les actionnaires ayant voté par correspondance.

ARTICLE 32 - ABLEE GEN

L'Assemblée Générale Extraordinaire est seule habilitée à modifier les statuts dans toutes leurs

dispositions ; elle ne peut toutefois augmenter les engagements des actionnaires, sous réserve des

opérations résultant d'un regroupementd'actions régulièrementeffectué.

Elle ne délibère valablement que si les actionnaires présents, représentés ou ayant voté par

correspondance possèdent au moins, sur première convocation, le tiers et, sur deuxième

convocation, le quart des actions ayant le droit de vote. À défaut de ce dernier quorum, la deuxième
assemblée peut être prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle

avait été convoquée.

Elle statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires présents ou

représentés, y compris les actionnaires ayant voté par correspondance.

ARTICLE 33 — ASSEMB ENERALES

S'il existe plusieurs catégories d'actions, aucune modification ne peut être faite aux droits des

actions d'une de ces catégories, sans vote conforme d'une Assemblée Générale Extraordinaire
ouverte à tous les actionnaires et, en outre, sans vote également conforme d'une Assemblée spéciale

ouverte aux seuls propriétaires des actions de la catégorie intéressée.

Les Assemblée Spéciales sont convoquées et délibèrent dans les mêmes conditions que les

Assemblées Générales Extraordinaires sous réserve des dispositions particulières applicables aux

assemblées de titulaires d'actions à dividende prioritaire sans droit de vote.

ARTICLE 34— EXERCICE SOCIAL

Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commencele 1%juillet etfinit le 30 juin.

35— INVENTAIRE COMPTES ANNUELS

 

llest tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à fa loi,

A la clôture de chaque exercice, le Conseil d'Administration dresse l'inventaire des divers éléments

de l'actif et du passif existant à cette date,

li dresse également le bilan décrivant les éléments actifs et passifs et faisant apparaître de façon

distincte les capitaux propres, le compte de résultat récapitulant les produits et les charges de

l'exercice, ainsi que l'annexe complétant et commentant l'information donnée par le bilan et le

compte de résultat.
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Il est procédé, même en cas d'absence ou d'insuffisance du bénéfice, aux amortissements et

provisions nécessaires. Le montant des engagements cautionnés, avalisés ou garantis est mentionné

à la suite du bilan,

Le Conseil d'Administration établit le rapport de gestion sur la situation de la Société durant

l'exercice écoulé, son évolution prévisible, les événements importants survenus entre la date de

clôture de l'exercice et la date à laquelle H est établi, ses activités en matière de recherche et de

développement.

ARTICLE 36— AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES

Si les comptes de l'exercice approuvés par l'Assembiée Générale font apparaître un bénéfice

distribuable tel qu'il est défini par la loi, l'Assemblée Générale décide de l'inscrire à un ou plusieurs
postes de réserves dont elle règle l'affectation ou l'emploi, de le reporter à nouveau ou de le

distribuer.

Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l'exercice fait apparaître par

différence, après déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice de l'exercice.

Sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq pour

cent au moins pour constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire

lorsque le fonds de réserve atteint le dixième du capital social.

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes antérieures et

des sommes à porter en réserve, en application de la loi et des statuts, et augmenté du report

bénéficiaire.

Le solde, s'il en existe, est réparti entre tous les actionnaires proportionnellement au nombre

d'actions appartenant à chacun d'eux. L'Assemblée Générale peut décider la mise en distribution de

sommes prélevées sur les réserves dont elle à la disposition, en indiquant expressément les postes

de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par

priorité sur les bénéfices de l'exercice.

Hors le cas de réduction du capital, aucune distribution ne peut être faite aux actionnaires lorsque les

capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci, inférieurs au montant du capital

augmenté des réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer, L'écart de

réévaluation n'est pasdistribuable.Il peut être incorporé en tout ou partie au capital.

Toutefois, après prélèvement des sommes portées en réserve en application de la loi, l'Assemblée

Générale peut prélever toutes sommes qu'elle juge à propos d'affecterà la dotation de tous fonds de
réserves facultatives, ordinaires ou extraordinaires, ou de reporter à nouveau.

Les pertes, s'il en existe, sont après l'approbation des comptes par l'Assemblée Générale, reportées à

nouveau, pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à extinction.
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ICLE 37 -— PAIE S DIVIDENDES -ACOM

Lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice et certifié par un Commissaire aux Comptes

fait apparaître que la Société, depuis la clôture de l'exercice précédent, après constitution des
amortissements et provisions nécessaires et déduction faite s'il y a lieu des pertes antérieures ainsi

que des sommes à porter en réserve, en application de la loi ou desstatuts, a réalisé un bénéfice,il

peut être distribué des acomptes sur dividende avant l'approbation des comptes de l'exercice. Le

montant de ces acomptes nepeut excéder le montant du bénéfice ainsi défini.

L'Assemblée Générale peut accorder aux actionnaires pour tout ou partie du dividende mis en

distribution ou des acomptes sur dividende, une option entre le paiement du dividende en numnéraire
ou en actions dans les conditions légales.

Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par l'Assemblée

Générale, ou à défaut par le Conseil d'Administration.

La mise en paiement des dividendes en nurnéraire doit avoir lieu dans un délai maximal de neuf mois

après la clôture de l'exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation de justice,

Aucune répétition de dividende ne peut être exigée des actionnaires sauf lorsque la distribution a été

effectuée en violation des dispositions légales et que la Société établit que les bénéficiaires avaient

connaissance du caractère irrégulier de cette distribution au moment de celle-ci où ne pouvaient
lignorer compte tenu des circonstances, Le cas échéant, l'action en répétition est prescrite trois ans

après la mise en paiement de ces dividendes.

Les dividendes non réclamés dans les cing ans de leur mise en paiement sont prescrits.

 

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société

deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Conseil d'Administration est tenu, dans les

quatre mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de convoquer

l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires, à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution

anticipée de la Société,

Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des dispositions légales

relatives au capital minimum dans les sociétés anonymes, et dans le délai fixé par la loi, réduit d'un
montant égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si dans ce délai les

capitaux propres ne sont pas redevenus au moins égaux à la moitié du capital social.

Dans tous les cas, la décision de FAssemblée Générale doit être publiée dans les conditions légales et

réglementaires.

En ces d'inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de

la Société.ll en est de même si l'Assemblée n'a pu déHibérer valablement.

Toutefois, le Tribunal ne peut prononcer ia dissolution si, au jour où il statue sur le fond, la

régularisation a eu lieu.

    

 



Le partage de l'actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est effectué entre
les actionnaires dans les rmêmes proportions que leur participation au capital,

En cas de réunion de toutes les actions en une seule main, la dissolution de là Société, soit par

décision judiciaire à la demande d'un tiers, soit par déclaration au greffe du Tribunal de commerce

faite par l'actionnaire unique, entraîne la transmission universelle du patrimoine, sans qu'il y ait lieu à
liquidation.

CLE 42 - CONTESTATIONS

En cas de contestation entre les actionnaires et la Société ou entre les actionnaires eux-mêmes au

sujet des affaires sociales ou relativement à l'interprétation ou à l'exécution des clauses statutaires,

les intéressés s'efforceront, avant tout recours contentieux, de faire accepter la conciliation ou la

médiation du Président du Conseil Régional de l'Ordre des Experts Comptables ou du Président de la

Compagnie Régionale des Commissaires aux Comptes.

Les autres contestations et celles qui ne pourraient être réglées seront soumises à la juridiction des

tribunaux compétents du siège social

Fait à Paris

Le 21 juillet 2020

 

Hervé PUTEAUX

Président du Conseil d'administration
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